
 

COMMUNE DE MARSENS 
 

 

 
 
 

Nous engageons pour notre déchetterie communale  
 
 

1 surveillant  
 

 
 

Domaines d’activité : 

 Surveillance et contrôle de la déchetterie communale les 

mercredi de 17h00 à 19h30 et/ou samedi de 08h00 à 

11h45. 

 Déchetterie des branches :  
- ouverture des barrières le samedi à 08h00.  
- fermeture des barrières le samedi à 18h00. 

 

Profil demandé : 

 Capacité à collaborer et flexibilité. 
 

Conditions : 

 Selon tarif communal.  
 
 

Entrée en fonction : 1er décembre 2024 / à convenir 
 
 
Les personnes intéressées sont priées de prendre contact avec 
l’administration communale,  026 915 18 44 / 
commune@marsens.ch  
 
 
 

Le Conseil communal 
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